DEPARTEMENT DE L’AUDE
POLE AMENAGEMENT DURABLE
DIRECTION DES ROUTES ET DES MOBILITES
Service gestion du domaine public

Réf. : SGDP/2023-0490


Procédure de publicité en vue d’une demande
d’occupation du domaine public routier départemental

Le Département de l’Aude porte à la connaissance du public que l’aire de repos située hors agglomération sur la commune de La Pomarède, sur le domaine public routier départemental (RD 624 au PR 2+650 côté droit), fait l’objet d’une candidature spontanée en vue d’exercer une activité de vente ambulante (camion pizza).
Conformément aux dispositions des articles L2122-1 à L2122.4 du code général de la propriété des personnes publiques, le Département de l’Aude invite toute personne susceptible d’être intéressée par ce site pour l’exercice d’une activité économique à de se faire connaître en faisant acte de candidature par courrier à l’adresse suivante, impérativement avant le 13 juillet 2023 inclus (date de la poste faisant foi).
Département de l’Aude
Service gestion du domaine public
[bookmark: _GoBack]Allée Raymond Courrière
11855 CARCASSONNE CEDEX 9
Courriel : sgdp@aude.fr
Ce site ne pourrait être ouvert à activité commerciale que jusqu’au 30 septembre 2023 inclus.
Il est rappelé que toute occupation du domaine public d’une collectivité publique est accordée à titre précaire et révocable, à durée déterminée et moyennant le versement mensuel d’une redevance dont le montant est délibéré par la commission permanente du Conseil départemental.
Le Département de l’Aude se réserve le droit de déclarer infructueuses toutes procédures qui auraient pu être initiées auparavant.
